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Aide au travail indépendant

Vous aider à démarrer une petite entreprise

Autres brochures dans cette série
 Apprentissage et qualifi cation professionnelle 

des métiers et professions 
 Apprentissage en cours d’emploi 
 Renforcement des compétences essentielles
 Fonds de développement de l’alphabétisation 

communautaire
 Contributions aux projets culturels
 Services d’aide à l’emploi
 Transition après les études
 Amélioration des compétences individuelles
 Partenariats locaux de développement du 

marché du travail
 Aide à l’apprentissage pour les personnes 

handicapées
 Formation en cours d’emploi

Tirer profit de votre succès

Former une main-d'œuvre 
qualifiée et productive
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Ma contribution
En plus de donner de votre temps et de travailler 
dur, on s’attend à ce que vous fassiez une 
contribution fi nancière minimale à votre entreprise. 
Le montant que vous devrez contribuer variera 
selon les besoins de votre entreprise.

Aide fi nancière
Pendant votre participation au programme, 
vous continuerez de recevoir des prestations 
d’assurance-emploi (AE). Les bénéfi ces de 
l’entreprise ne seront pas déduits de vos 
prestations d’AE et vous pourriez aussi être 
admissible à divers types d’aide personnelle.

Durée du programme
La durée du programme varie selon les progrès 
de votre entreprise et le niveau de compétences 
entrepreneuriales acquis durant la participation au 
programme.

Comment présenter une demande
Pour plus de renseignements, communiquez avec 
votre centre de perfectionnement local. 

Qu’est-ce que l’Aide au travail 
indépendant?
L’Aide au travail indépendant (ATI) fournit de 
l’aide aux particuliers admissibles qui aimeraient 
démarrer une petite entreprise.

Suis-je admissible?
Pour être admissible au programme Aide au travail 
indépendant, vous devez :
 être en train de recevoir des prestations 

d’assurance-emploi (AE) ou en avoir touché 
durant une période ayant pris fi n au cours des 
trois à cinq dernières années;

 ne pas avoir déjà participé au programme Aide 
au travail indépendant fi nancé par le ministère 
de l’Éducation, de la Culture et de la Formation 
au cours des cinq dernières années;

 obtenir l’approbation de faire partie du 
programme avant d’entrer en affaires;

 démarrer une nouvelle entreprise ou reprendre 
une entreprise existante dont vous n’étiez pas 
propriétaire auparavant;

 accepter de travailler à temps plein (30 heures 
ou plus par semaine) dans l’entreprise; et

 assister à des séances d’information sur les 
affaires, au besoin.

Veuillez noter que les participants seront tenus 
d’élaborer un plan d’affaires pour déterminer le 
potentiel d’un travail indépendant à long terme.
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